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 n° 231 075 du 13 janvier 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître R. BOMBOIRE 

Rue des Déportés 82 

4800 VERVIERS 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 septembre 2019, X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire et l’interdiction d’entrée, pris le 

23 août 2019 et notifiés le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 novembre 2019 convoquant les parties à l’audience du 25 novembre 2019. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. MAERTENS  loco Me R. BOMBOIRE, avocats, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocats, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant serait arrivé sur le territoire belge en date du 15 mai 2013. Il a introduit le lendemain 

une demande de protection internationale qui s’est clôturée négativement par un arrêt n°125 149 

prononcé par le Conseil de céans le 2 juin 2014.  

 

1.2. Le 18 février 2014, le requérant s’est vu délivrer un ordre de quitter le térritoire-demandeur d’asile 

(annexe 13quinquies). 

 

1.3. Le 12 avril 2017, la compagne du requérant, de nationalité belge, a donné naissance à une petite 

fille dont le requérant a reconnu la paternité le 19 mai 2017. 
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1.4. Le 2 juin 2017, le requérant a introduit une demande de carte de séjour en sa qualité de membre de 

la famille d’un citoyen européen, en sa qualité d’ascendant d’un enfant mineur belge (annexe 19ter). La 

partie défenderesse a fait droit à cette demande en date du 4 décembre 2019 et le requérant a été mis 

en possession d’une carte F le 12 décembre 2017. 

 

1.5. Par un courrier daté du 5 mars 2018 adressé au requérant, la partie défenderesse l’a informé qu’il 

était « susceptible de faire l’objet d’un retrait de [sa] carte de séjour » et l’a invité à faire parvenir, dans 

le mois, tous les éléments utiles à la prise de décision, à savoir, la preuve du droit de garde ou de visite 

de son enfant, la preuve de l’existence d’une vie familiale effective avec celui-ci et les éléments qu’il 

souhaite faire valoir « dans le cadre de l’article 42ter §1er al. 3/42 quater §1er al. 3 » de la loi du 15 

décembre 1980.   

 

1.6. Ce courrier étant resté sans réponse, la partie défenderesse a pris, le 20 avril 2018, une décision 

mettant fin au droit de séjour du requérant sans ordre de quitter le territoire. Le recours en annulation 

dirigé contre cette décision a été rejeté par un arrêt n° 218 967 du 27 mars 2019. 

 

1.7. Entre-temps, le requérant a introduit le 7 mai 2018 une nouvelle demande de carte de séjour de 
membre de la famille d’un citoyen de l’Union, toujours en qualité d’ascendant d’un enfant mineur belge. 

 

1.8. Le 16 octobre 2018, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois sans ordre de quitter le territoire. Le recours en annulation introduit à l’encontre de cette décision a 

été rejeté par un arrêt n° 218 984 du 27 mars 2019. 

 

1.9. Le 2 juillet 2019, le requérant, qui avait  été arrêté en date du 11 avril 2019, a été condamné par la 

16ième chambre correctionnelle du Tribunal de Première Instance de Liège à une peine 

d’emprisonnement de 1 an, assortie d’un sursis pour la moitié de la peine, pour coups et blessures 

ayant entrainé une incapacité de travail temporaire, vol simple et port d’arme prohibé. 

 

1.10. Entre-temps, le requérant a été auditionné à deux reprises, notamment sur sa situation 

administrative en date des 15 avril et 16 mai 2019.  

 

1.11. Le 23 août 2019, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le 

territoire sans délai et une interdiction d’entrée. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire :  

 

« MOTIF DE LA DECISION :  

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant/des articles suivants de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers 

et sur la base des faits suivants :  

Article 7, alinéa 1er:  

 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi. 

L’intéressé(e) n'est pas en possession d'un passeport valable ni d'un visa/litre de séjour valable au 

moment de son arrestation.  

 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la 

sécurité nationale.  

L’intéressé s’est rendu coupable de armes prohibées (sic), fabrication, vente, importation, port, coups et 

blessures, coups avec maladie ou incapacité de travail, vol simple, faits pour lesquels il a été condamné 

le 02/07/2019 par le tribunal correctionnel de Verviers à une peine devenue définitive d’un an 

d’emprisonnemetn (sic) avec sursis pour la moitié. Que pareille sanction n’est, compte tenu de sa 

personnalité, absolument adéquate dès lors qu’elle serait de nature à minimiser dans son esprit la réelle 

gravité des faits commis. Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public.  

Ad 74/13  

L’intéressé a été entendu le 15/04/2019 et le 16/05/2019. L’intéressé a déclaré avoir une relation 

durable en Belgique et un enfant Belge. L'intéressé a aussi déclaré le 16/05/2019 ne plus vivre 

ensemble avec la mère de son enfant. Le fait que le (ex)partenaire et enfant de l'intéressé séjourne(nt) 

en Belgique ne peut être retenu dans le cadre des dispositions de l'article 8 §1er de la CEDH dès lors 
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que l'intéressé a commis des infractions qui ont nui à l'ordre public dans le pays, tel que prévu à l'article 

8 §2 de la CEDH. Selon les dispositions du deuxième paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au 

respect de la vie privée et familiale n'est pas absolu. Reconnaître un enfant Belge ne lui donne pas 

automatiquement droit au séjour. En plus, l'expulsion d'un parent qui ne vit pas avec son enfant n'a pas 

le même impact perturbateur sur la vie de ces enfants que l'expulsion d'un parent vivant effectivement 

avec ses enfants mineurs en tant que membre de leur famille, en particulier si un contact par téléphone 

et Internet reste possible à partir du pays dans lequel il sera expulsé et si rien n'empêche I' enfant de 

rendre visite à ce parent dans son pays d'origine. L’intéressé a reçu une décision mettant fin au droit de 

séjour prise le 20 avril 2018. il a fait un recours le 18 mai 2018 au CCE. Recours rejetée par le CCE Ie 

27/03/2019  

Le 16/05/2013 l'intéressé a introduit une demande de protection internationale en Belgique. Cette 

demande a été clôturé le 04/06/2014. L’intéressé a déclaré avoir des problèmes de foie et l’estomac, 

avoir des problèmes respiratoires. Le 10/07/2019 l'intéressé a été vu par un médecin de la prison de 

Huy. Il n'y a pas de contre-indication d'un voyage par avion. L’intéressé a aussi déclaré qu'il n'a pas des 

raisons pour ne pas retourner vers son pays d'origine. L’intéressé déclare vouloir voyager. Au vu de ces 

éléments l'art 3 de la CEDH n'est pas d'application. Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des 

dispositions de l'article 74/13 dans sa décision d'éloignement.  

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire :  

Article 74/14 § 3,1° : il existe un risque de fuite.  

4° L'intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement.  

L’intéressé n’a pas obtempéré à l'ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 18/02/2014 . Il n'a pas 

apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision.  

Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public ou la 

sécurité nationale.  

L'intéressé s’est rendu coupable de armes prohibées (sic), fabrication, vente, importation, port, coups et 

blessures, coups avec maladie ou incapacité de travail, vol simple, faits pour lesquels il a été condamné 

le 02/07/2019 par le tribunal correctionnel de Verviers à une peine devenue définitive d’un an 

d’emprisonnemetn (sic) avec sursis pour la moitié. Que pareille sanction n'est, compte tenu de sa 

personnalité, absolument adéquate dès lors qu'elle serait de nature à minimiser dans son esprit la réelle 

gravité des faits commis. Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public.» 

 

- S’agissant de l’interdiction d’entrée :  

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants :  

Article 74/11, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15/12/1980 :  

La décision d’éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de huit ans, parce que l’intéressé(e) 

constitue une menace grave pour l'ordre public ou la sécurité nationale.  

Art 74/13  

L'intéressé a été entendu le 15/04/2019 et le 16/05/2019. L’intéressé a déclaré avoir une relation 

durable en Belgique et un enfant Belge. L'intéressé a aussi déclaré le 16/05/2019 ne plus vivre 

ensemble avec la mère de son enfant. Le fait que le (ex)partenaire et enfant de l’intéressé séjourne(nt) 

en Belgique ne peut être retenu dans le cadre des dispositions de l'article 8 §1er de la CEDH dès lors 

que l'intéressé a commis des infractions qui ont nui à l'ordre public dans le pays, tel que prévu à l’article 

8 §2 de la CEDH. Selon les dispositions du deuxième paragraphe de l’art. 8 de la CEDH, le droit au 

respect de la vie privée et familiale n'est pas absolu. Reconnaître un enfant Belge ne lui donne pas 

automatiquement droit au séjour. En plus, l'expulsion d'un parent qui ne vit pas avec son enfant n'a pas 

le même impact perturbateur sur la vie de ces enfants que l'expulsion d'un parent vivant effectivement 

avec ses enfants mineurs en tant que membre de leur famille, en particulier si un contact par téléphone 

et Internet reste possible à partir du pays dans lequel il sera expulsé et si rien n'empêche l’enfant de 

rendre visite à ce parent dans son pays d'origine.  

Le 16/05/2013 l'intéressé a introduit une demande de protection internationale en Belgique. Cette 

demande a été clôturée le 04/06/2014. L'intéressé a déclaré avoir des problèmes de foie et l’estomac, 

avoir des problèmes respiratoires. Le 10/07/2019 l’intéressé a été vu par un médecin de la prison de 

Huy. Il n’y a pas de contre-indication d'un voyage par avion. L’intéressé a aussi déclaré qu'il n’a pas des 

raisons pour ne pas retourner vers son pays d'origine. L'intéressé déclare vouloir voyager. Au vu de ces 
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éléments l'art 3 de la CEDH n’est pas d'application. Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des 

dispositions de l'article 74/13 dans sa décision d'éloignement.  

L'intéressé s'est rendu coupable de armes prohibées (sic), fabrication, vente, importation, port, coups et 

blessures, coups avec maladie ou incapacité de travail, vol simple, faits pour lesquels il a été condamné 

le 02/07/2019 par le tribunal correctionnel de Verviers à une peine devenue définitive d'un an 

d'emprisonnemetn (sic) avec sursis pour la moitié. Que pareille sanction n'est, compte tenu de sa 

personnalité, absolument adéquate dès lors qu’elle serait de nature à minimiser dans son esprit la réelle 

gravité des faits commis.  

Eu égard à la gravité de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public.  

L'intéressé n'a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler très gravement l'ordre 

public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l'immigration et la protection de 

l'ordre public, une interdiction d'entrée de 8 ans n’est pas disproportionnée.  » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. A l’appui de son recours, le requérant soulève un moyen unique pris de la violation « - des articles 

44ter, 44 nonies, 62, 74/11, 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers ; - des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs ; - de l’article 11 § 2 [de] la directive 2008/15 du 

Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 ; - du principe de la séparation des pouvoirs 

ainsi que des articles 33, 36, 37, 88 et 40 de la Constitution » qu’il développe différemment  selon qu’il 

est dirigé contre l’ordre de quitter le territoire ou contre l’interdiction d’entrée. 

 

2.2. En ce qu’il est dirigée contre l’interdiction d’entrée, il fait valoir, dans une première branche, que : 

 

« L’interdiction d’entrée est prise en application de l’article 74/11 § 1er alinéa 4 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers.  

  

L’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : [suit la reproduction du contenu de cet 

article] 

  

Cette disposition autorise l’Office des Etrangers à délivrer une interdiction d’entrée de plus de 5 ans à si 

l’étranger « constitue une menace grave pour l'ordre public ou la sécurité nationale ».  

  

Il a été jugé que (Conseil du Contentieux des Etrangers, arrêt n° 220 956 du 9 mai 2019) : : [suit la 

reproduction d’un extrait de cet arrêt] 

  

Selon l’arrêt C-240/17 prononcé le 16 janvier 2018, la notion de « danger pour l’ordre public » doit être 

interprétée, par le juge national, au sens de la directive 2008/115 du Parlement européen et  du Conseil 

du 16 décembre 2008.  

  

L’article 11 § 2 de la directive 2008/15 mentionne que :  

  

« La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant dûment compte de toutes les circonstances 

propres à chaque cas et ne dépasse pas cinq ans en principe. Elle peut cependant dépasser cinq ans si 

le ressortissant d’un pays tiers constitue une menace grave pour l’ordre public, la sécurité publique ou la 

sécurité nationale. ».  

  

Lorsqu’un Etat membre prend une interdiction d’entrée à l’égard d’un ressortissant d’un Etat tiers, la 

durée de l’interdiction doit tenir compte de toutes les circonstances « propres à chaque cas ».  

  

En principe, l’interdiction d’entrée ne peut pas dépasser 5 ans.  

  

Pour une interdiction d’entrée de plus de 5 ans, l’étranger doit représenter une menace grave pour 

l’ordre public, la sécurité publique ou la sécurité nationale.  

  

Dans un arrêt du 11 juin 2015, la Cour de Justice de l’Union européenne a décidé que (affaire C‑554/13) 

:  
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« Partant, il y a lieu de considérer qu’un État membre est tenu d’apprécier la notion de « danger pour 

l’ordre public », au sens de l’article 7, paragraphe 4, de la directive 2008/115, au cas par cas, afin de 

vérifier si le comportement personnel du ressortissant d’un pays tiers concerné constitue un danger réel 

et actuel pour l’ordre public. Lorsqu’il s’appuie sur une pratique générale ou une quelconque 

présomption afin de constater un tel danger, sans qu’il soit dûment tenu compte du comportement 

personnel du ressortissant et du danger que ce comportement représente pour l’ordre public, un État 

membre méconnait les exigences découlant d’un examen individuel du cas en cause et du principe de 

proportionnalité. Il en résulte que le fait qu’un ressortissant d’un pays tiers est soupçonné d’avoir 

commis un acte punissable qualifié de délit ou de crime en droit national ou a fait l’objet d’une 

condamnation pénale pour un tel acte ne saurait, à lui seul, justifier que ce ressortissant soit considéré 

comme constituant un danger pour l’ordre public au sens de l’article 7, paragraphe 4, de la directive 

2008/115. ».  

  

En application de cet arrêt, la seule circonstance que l’étranger ait fait l’objet d’une condamnation 

pénale pour un délit ou un crime ne pourrait, à elle seule, établir qu’il constituerait un danger pour l’ordre 

public.  

  

En l’espèce, l’interdiction d’entrée attaquée est motivée comme suit :  

  

« L’intéressé s’est rendu coupable de armes prohibees [SIC], fabrication, vente, importation, port, coups 

et blessures, coups avec maladie ou incapacité de travail, vol simple, faits pour lesquels il a été 

condamné le 02/07/2019 par le tribunal correctionnel de Verviers à une peine devenue définitive d’un an 

d’emprisonnement avec sursis pour la moitié. Que pareille sanction n’est, compte tenu de sa 

personnalité, absolument adéquate [SIC] dès lors qu’elle serait de nature à minimiser dans son esprit la 

réelle gravité des faits commis.  

  

Eu égard à la gravité des faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré 

comme pouvant compromettre l’ordre public.  

  

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler très gravement l’ordre 

public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de 

l’ordre public, une interdiction d’entrée de 8 ans n’est pas disproportionnée. ».  

  

L’Office des Etrangers ne reproche à Monsieur [S.] qu’une seule condamnation pénale : un jugement du 

2 juillet 2019 de la 16ème chambre correctionnelle du Tribunal de première instance de Liège Division 

Verviers a condamné Monsieur  [S.] à une peine d’emprisonnement de 1 ans assorti d’un sursis pour la 

moitié de la peine.  

  

L’énumération des infractions pour lesquelles Monsieur  [S.] aurait été condamné est peu 

compréhensible.  

  

Monsieur [S.]  n’a pas été condamné pour fabrication, vente ou importation de quoique ce soit.  

  

Monsieur [S.]  a été condamné pour port d’un couteau pliable, coups et blessures volontaires ayant 

conduit à une incapacité temporaire de travail et vol simple.  

  

Le couteau pliable dont Monsieur [S.]  était porteur au moment des faits n’a pas été utilisé dans le cadre 

des coups et blessures.  

  

Ces faits constituent incontestablement des infractions pénales et, par conséquent, un trouble à l’ordre 

public.  

  

L’interdiction d’entrée doit expliquer pourquoi ces faits permettraient de considérer que Monsieur [S.]  

constituerait « une menace grave pour l’ordre public, la sécurité publique ou la sécurité nationale ».  

  

L’interdiction d’entrée n’affirme d’ailleurs pas que tel est le cas.  

  

La décision mentionne seulement que « l’intéressé, par son comportement, est considéré comme 

pouvant compromettre l’ordre public » et que les faits seraient graves.  
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La circonstance que l’Office des Etrangers estime que, par son comportement, Monsieur [S.]  est 

considéré comme pouvant compromettre l’ordre public ne suffit pas ne suffit pas à constater qu’il 

constituerait « une menace grave pour l’ordre public, la sécurité publique ou la sécurité nationale ».  

  

La gravité imputée par l’Office des Etrangers aux faits pour lesquels Monsieur  [S.] ne permet pas non 

plus de faire une telle constatation.  

  

Les notions de « faits graves » et « menace grave pour l’ordre public » sont différentes.  

  

Un ou plusieurs faits graves n’impliquent pas nécessairement dans le chef de son auteur une menace 

grave pour l’ordre public.  

  

La motivation de la décision attaquée semble également contester la sanction infligée par la 16ème 

chambre correctionnelle du Tribunal de première instance de Liège Division Verviers. 

 

 

Selon la décision attaquée, cette sanction ne serait « absolument [pas] adéquate » dans la mesure où 

elle serait de « nature à minimiser dans son esprit la réelle gravité des faits commis ».  

  

Cette motivation viole le principe de la séparation des pouvoirs ainsi que les articles 33, 36, 37, 88 et 40 

de la Constitution qui distinguent le pouvoir législatif, le pouvoir exécutif et le pouvoir judiciaire.  

  

Selon l’article 40 de la Constitution, le pouvoir judiciaire est exercé par les Cour et tribunaux.  

  

Il n’appartient pas au pouvoir exécutif de contester les décisions judiciaires autrement que de la façon 

prévue par la loi.  

  

La peine infligée par le Tribunal correctionnel de Verviers a été choisie par un magistrat après avoir 

analysé le dossier répressif et tenu compte des plaidoiries des différentes parties dont le réquisitoire du 

ministère public.  

  

Le ministère public avait la possibilité d’interjeter appel du jugement s’il considérait la sanction comme 

insuffisante.  

  

Tel n’a pas été le cas.  

  

L’Office des Etrangers ne peut donc pas se prononcer sur le caractère « absolument [pas] adéquat » de 

la sanction pénale sans avoir eu connaissance de tous les éléments de la cause.  

  

Une telle motivation n’est pas adéquate.  

  

La motivation de la décision est également ambigüe en ce sens qu’elle paraît se fonder sur une sanction 

pénale insuffisante par rapport aux faits reprochés de sorte qu’une interdiction d’entrée n’aurait pas 

nécessairement été prise si la sanction pénale avait été plus sévère.  

  

En effet, l’interdiction d’entrée semble être justifiée par la circonstance que la sanction pénale est trop 

faible et que si l’Office des Etrangers n’ajoutait pas à cette sanction une interdiction d’entrée, Monsieur 

[S.] pourrait être tenté de minimiser les faits.  

  

Cette motivation est inadéquate. 

 

Quant à la longueur de l’interdiction d’entrée, la décision attaquée invoque le maintien de Monsieur [S.] 

en séjour irrégulier sur le territoire belge.  

  

Une telle appréciation est inadéquate.  

  

Le 20 avril 2018, l’Office des Etranger a retiré à Monsieur [S.] le séjour en qualité de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union.  

  

Monsieur [S.] a introduit un recours suspensif contre cette décision devant le Conseil du Contentieux 

des Etrangers.  
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Le 27 mars 2019, dans un arrêt n° 218.967, le Conseil du Contentieux des Etrangers a rejeté le recours 

contre la décision de retrait de séjour du 20 avril 2018.  

  

Aucune mesure d’éloignement ne pouvait intervenir avant l’expiration du délai d’introduction d’un 

recours en cassation contre cet arrêt.  

  

Monsieur  [S.] a été arrêté le 11 avril 2019 par les services de police.  

  

Il a été libéré le 23 août 2019, date de l’interdiction d’entrée.  

  

Considérer que Monsieur [S.] s’est maintenu illégalement sur le territoire belge constitue une erreur 

manifeste d’appréciation.  

  

Une telle motivation n’est pas adéquate. » 

 

Il expose, dans une seconde branche que : 

 

« Selon la décision attaquée, l’interdiction d’entrée a été prise en application de l’article 74/11 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers.  

  

Or, Monsieur [S.] avait été autorisé à séjourner sur le territoire belge en qualité de membre de la famille 

de son enfant belge mineur d’âge le 4 décembre 2017.  

  

Certes, le 20 avril 2018, l’Office des Etrangers a décidé le retrait de séjour sans ordre de quitter le 

territoire en application de l’article 42 quater de la loi du 15 décembre 1980.  

  

Cependant, Monsieur [S.]  a introduit un recours en annulation à l’encontre de cette décision devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

Monsieur [S.] avait également introduit le 7 mai 2018 une nouvelle demande de séjour en qualité de 

membre de la famille de son enfant belge mineur d’âge.  

  

L’Office des Etranger avait refusé cette demande dans un décision du 16 octobre 2018 sans ordre de 

quitter le territoire.  

  

Monsieur [S.] avait également introduit un recours devant le Conseil du Contentieux des Etrangers 

contre cette décision.  

  

Ces recours ont été rejetés par le Conseil du Contentieux des Etrangers dans deux arrêts du 27 mars 

2019 (arrêt n° 218.967 et arrêt n° 218.984).  

  

Sauf erreur, aucun ordre de quitter le territoire n’a été pris à l’encontre de Monsieur [S.] suite à ces 

arrêts avant le 23 août 2019.  

  

L’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 figure dans un titre III quater intitulé « Dispositions 

applicables au retour des ressortissants d'un pays tiers en séjour illégal sur le territoire ».  

  

Ce chapitre, et donc l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980, ne peut pas être appliqué à un 

membre de la famille d’un citoyen belge auquel le séjour a été retiré en application de l’article 42 quater 

de la loi du 15 décembre 1980.  

  

Monsieur [S.]   relève du titre II intitulé « Dispositions complémentaires et dérogatoires à certaines 

catégories d’étrangers.  

  

L’article 40 ter § 2 alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 mentionne que :  

  

« § 2. Les membres de la famille suivants d'un Belge qui n'a pas fait usage de son droit de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des Etats membres, conformément au Traité sur l'Union européenne 

et au Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, sont soumis aux dispositions du présent 

chapitre : (…) 2° les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 4°, pour autant qu'il 

s'agit des père et mère d'un Belge mineur d'âge et qu'ils établissent leur identité au moyen d'un 
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document d'identité en cours de validité et qu'ils accompagnent ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le 

droit au regroupement familial. ».  

  

Le chapitre dont cette disposition fait référence est le chapitre 1 intitulé « Etrangers, citoyens de l'Union 

et membres de leur famille et étrangers, membres de la famille d'un Belge ».  

  

Ce chapitre prévoit des règles propres quant au retrait de séjour, aux ordres de quitter le territoire et aux 

interdictions d’entrée.  

  

En faisant application de l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980, l’interdiction d’entrée a violé cette 

disposition qui n’est pas applicable à Monsieur [S.].  

  

La décision attaquée n’est pas adéquatement motivée.  

  

Les dispositions visées au moyen ont été violées. » 

 

2.3. En ce qu’il est dirigé contre l’ordre de quitter le territoire, il le subdivise également en deux 

branches.  

 

Dans une première branche, le requérant soutient que : 

 

« L’ordre de quitter le territoire a été pris en application de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers.  

  

Or, comme explicité dans les développements ci-avant relatifs à l’interdiction d’entrée, Monsieur [S.]  

relève d’une catégorie particulière d’étrangers : les membres de la famille d’un citoyen belge.  

  

Monsieur [S.] relève du titre II intitulé « Dispositions complémentaires et dérogatoires à certaines 

catégories d’étrangers.  

  

L’article 44 ter de la loi du 15 décembre 1980 lui est applicable.  

  

Il est renvoyé aux développements sur ce point.  

  

L’article 44 ter de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : [suit la reproduction de la teneur de cette 

disposition] 

  

Cette disposition permet à l’Office des Etrangers de délivrer à un étranger membre de la famille d’un 

belge auquel le séjour a été retiré un ordre de quitter le territoire.  

  

L’ordre de quitter le territoire doit préciser le délai endéans lequel l’étranger doit quitter la Belgique.  

  

Ce délai est impérativement d’un mois à dater de la notification de l’ordre de quitter le territoire.  

  

La seule exception à ce délai d’un mois est le cas d’urgence « dûment justifiée ».  

  

En l’espèce, l’ordre de quitter le territoire précise qu’aucun délai n’est accordé à Monsieur [S.] en 

application de l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980.  

  

Il a été explicité ci-avant que cette disposition en peut pas être appliquée à Monsieur [S.].  

  

L’ordre de quitter le territoire ne contient aucun élément quant à l’existence d’une urgence justifiant 

l’absence de délai.  

  

L’article 44 ter de la loi du 15 décembre 1980 a été violé.  

  

La décision attaquée n’est pas adéquatement motivée. » 

 

Dans une seconde branche, le requérant expose que : 
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« L’absence de délai pour quitter le territoire belge est fondé sur le risque de fuite et la menace que 

représenterait Monsieur [S.]  pour l’ordre public ou la sécurité nationale (article 74/14 § 3, 1° et 3° de la 

loi du 15 décembre 1980).  

  

Si par impossible le Conseil estimait ces dispositions applicables à Monsieur [S.], il y a lieu de constater 

que l’Office des Etranger a fait une mauvaise application de ces dispositions.  

  

Premièrement, le risque de fuite est motivé par la circonstance qu’un ordre de quitter le territoire a été 

notifié à Monsieur [S.]  le 18 février 2014 et qu’il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cet ordre.  

  

La décision attaquée ne tient pas compte que Monsieur [S.]  a été autorisé au séjour suite à un 

regroupement familial avec un enfant belge.  

  

Elle ne tient pas non plus compte que Monsieur [S.]  peut toujours obtenir le séjour en Belgique en 

qualité de membre de la famille de son enfant belge bien qu’il soit séparé de la mère de celui-ci.  

  

La précédente demande de séjour n’a été rejetée qu’au motif que Monsieur  [S.] n’a pas présenté de 

document d’identité en cours de validité.  

  

Ces éléments démontrent, au contraire, qu’il n’existe aucun risque de fuite.  

  

Ayant connaissance de ces éléments, l’Office des Etrangers devait expliquer pourquoi malgré les 

attaches de Monsieur [S.] avec la Belgique, à savoir principalement la présence d’un enfant belge et 

d’une compagne belge, il existe dans son chef un risque de fuite.  

  

La motivation de la décision n’est pas adéquate.  

  

Deuxièmement, Monsieur [S.] conteste également l’appréciation selon laquelle il constituerait une 

menace pour l’ordre public ou la sécurité nationale.  

  

Il est renvoyé sur ce point aux développements ci-avant dans le cadre de l’interdiction d'entrée.  

  

La motivation de l’ordre de quitter le territoire n’est pas adéquate. » 

 

3. Discussion 

 

Sur l’ordre de quitter le territoire 

 

3.1. Le Conseil ne peut rejoindre le requérant lorsqu’il soutient, dans la première branche de son 

moyen, qu’il serait un membre de la famille d’un belge et qu’à ce titre, il ne pourrait se voir appliquer 

l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980, lequel autorise la partie défenderesse à réduire le délai 

généralement accordé à l’étranger pour obtempérer à l’ordre de quitter le territoire qui lui est délivré, 

voire même à le supprimer dans certaines circonstances que cette disposition précise en son 

paragraphe 3. 

 

Le Conseil observe en effet, qu’en date du 20 avril 2018, la partie défenderesse a retiré au requérant le 

droit de séjour qui lui avait préalablement été accordé en sa qualité d’ascendant d’un enfant mineur 

belge au motif que les conditions de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, en l’occurrence le fait 

de venir rejoindre l’ouvrant droit, n’étaient plus remplies.  

 

Cette décision étant devenue définitive - le recours dirigé contre cette décision a été rejeté par un arrêt 

n°218 967 du 27 mars 2019 à l’encontre duquel aucun recours en cassation n’a été introduit - le 

requérant ne peut être considéré que comme un ressortissant d’un état tiers qui n’est ni admis ni 

autorisé au séjour sur le territoire belge, à quelque titre que ce soit. La circonstance qu’il ait par la suite 

introduit une deuxième demande de séjour en sa qualité de membre de la famille d’un belge ne permet 

pas de modifier ce constat, et ce d’autant plus que ladite demande a également fait l’objet d’une 

décision de refus en raison de la non production par l’intéressé d’un passeport en cours de validité, qui 

a aussi donné lieu, sur recours, à un arrêt de rejet (arrêt n° 218 984 du 27 mars 2019) non attaqué 

devant le conseil d’Etat. L’intéressé a donc échoué à établir dans le cadre de ces procédures qu’il est un 

membre de la famille d’un belge au sens de l’article 40ter, §2, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 

1980. 
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3.2. Pour le surplus, quant aux arguments développés dans la seconde branche, s’agissant des motifs 

qui fondent l’ordre de quitter le territoire attaqué en ce qu’il refuse tout délai au requérant pour y 

obtempérer, le conseil rappelle que l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980,  sur lequel repose sur 

ce point la décision attaquée, précise en son paragraphe 3, que : 

 

« Il peut être dérogé au délai prévu au § 1er, quand:  
1° il existe un risque de fuite, ou;  
2° le ressortissant d’un pays tiers n’a pas respecté la mesure préventive imposée, ou;  
3° le ressortissant d’un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public ou la sécurité nationale, ou;  
4° (abrogé)  
5° il a été mis fin au séjour du ressortissant d'un pays tiers ou retiré en application des articles 11, § 2, 
4°, 13, § 4, 5°, 74/20 ou 74/21, ou;  
6° la demande de protection internationale d'un ressortissant de pays tiers a été déclarée irrecevable 
sur la base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 5° ou a été considérée comme manifestement infondée sur 
la base de l'article 57/6/1, § 2.  
Dans ce cas, la décision d’éloignement prévoit soit un délai inférieur à sept jours, soit aucun délai. » 

 

En l’espèce, l’absence de délai pour quitter le territoire repose, d’une part, sur le risque de fuite et 

d’autre part, sur la menace que le requérant constitue pour l’ordre public ou la sécurité nationale. 

Chacun de ces motifs suffit à lui seul à fonder valablement la décision attaquée sur ce point. 

 

Or, à l’examen du dossier administratif, le Conseil constate que le motif relatif à la menace que 

représente le requérant pour l’ordre public est suffisamment démontré par la partie défenderesse et 

n’est pas correctement rencontré par le requérant. 

 

Il est certes exact  - ainsi que le relève le requérant dans son recours - qu’à la lumière de la teneur de la 

jurisprudence de la Cour de Justice européenne dont les enseignements sont applicables en l’espèce 

(notamment les arrêts C-554/13 du 11 juin 2015 et C-240/17 du 16 janvier 2018), la notion de « danger 

pour l’ordre public » requiert de l’autorité administrative qui entend y recourir, de procéder à une 

appréciation au cas par cas. Cette notion suppose en effet, en dehors du trouble pour l’ordre public que 

constitue toute infraction à la loi, l’existence d’une menace réelle, actuelle et suffisamment grave 

affectant un intérêt fondamental de la société. La simple circonstance que l’étranger visé a fait l’objet 

d’une condamnation pénale ne suffit pas, en elle-même, à caractériser un tel danger. L’autorité 

administrative ne peut non plus se fonder sur les seuls faits délictueux commis par l’étranger pour 

considérer que son comportement est constitutif d’une menace pour l’ordre public mais se doit de 

prendre en considération d’autres éléments, de fait ou de droit, tels que notamment la nature et la 

gravité des actes délictueux commis ainsi que le temps écoulé depuis sa commission. 

 

En l’occurrence, la motivation de la décision attaquée démontre néanmoins que la partie défenderesse 

a procédé à l’évaluation de la dangerosité réelle et actuelle du requérant. En effet, contrairement ce que 

soutient l’intéressé, la partie défenderesse ne s’est pas uniquement fondée  sur la condamnation pénale 

dont il a fait l’objet mais a également retenu, comme éléments constitutifs d’une menace réelle, actuelle 

et suffisamment grave, le caractère récent des faits, leur gravité et  la personnalité du requérant. 

 

A cet égard, le Conseil concède que la formulation adoptée est maladroite. Il observe néanmoins que 

celle-ci a été reprise du jugement correctionnel condamnant le requérant et qui retenait déjà sa 

personnalité pour considérer, au regard de celle-ci, que la peine de travail sollicitée était inadéquate car 

de nature à minimiser la gravité des faits dans l’esprit de l’intéressé. En la reprenant à son compte vis-à-

vis de la durée de la peine prononcée, la partie défenderesse ne met pas en cause, contrairement aux 

apparences, le jugement porté par le tribunal de première instance mais procède, au terme de la peine 

pour laquelle le requérant a été condamné, à sa propre appréciation de la dangerosité actuelle de 

l’intéressé. 

 

Le requérant reste par ailleurs en défaut de démontrer qu’en retenant ces éléments pour conclure  à sa 

dangerosité réelle et actuelle, la partie défenderesse aurait commis une erreur manifeste d’appréciation. 

Ainsi, si la gravité des faits ne suffit pas par elle-même pour conclure en ce sens, il s’agit néanmoins 

d’un élément pertinent à prendre en considération. Le requérant ne conteste d’ailleurs  nullement que 

les faits pour lesquels il a été condamné sont graves. Il se borne en réalité à reprocher à la partie 

défenderesse d’avoir repris l’énumération des infractions retenues en arguant qu’elle est peu 

compréhensible et ne reflète pas la réalité des faits. Par ailleurs, le fait que le requérant ait bénéficié 

d’un sursis n’est pas en l’espèce pertinent dès lors que, comme le relève la partie défenderesse dans sa 
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note d’observation, ledit sursis n’a pas été justifié par son absence de dangerosité mais par le soucis de 

favoriser son amendement. 

 

3.3. Il s’ensuit que le moyen unique en ce qu’il est dirigé contre l’ordre de quitter le territoire n’est pas 

fondé. 

 

Sur l’interdiction d’entrée 

 

3.4. Contrairement à ce que soutient le requérant dans la deuxième branche de son moyen, la partie 

défenderesse  a valablement pu fonder l’interdiction d’entrée attaquée sur l’article 74/11 de la loi du 15 

décembre 1980, qui n’est applicable qu’aux ressortissants d’un état tiers en séjour irrégulier. 

 

Ainsi que déjà précisé ci-avant, lors de l’examen de la légalité de l’ordre de quitter le territoire, il est 

certes le père d’un enfant mineur d’âge de nationalité belge et a pu, un temps, obtenir un titre de séjour 

en raison de cette qualité. Néanmoins, en date du 20 avril 2018, la partie défenderesse a retiré au 

requérant le droit de séjour qui lui avait ainsi été accordé au motif que les conditions de l’article 40ter de 

la loi du 15 décembre 1980, en l’occurrence le fait de venir rejoindre l’ouvrant droit (son enfant de 

nationalité belge), n’étaient plus remplies. Cette décision étant devenue définitive - le recours dirigé 

contre celle-ci a été rejeté par un arrêt n°218 967 du 27 mars 2019 à l’encontre duquel aucun recours 

en cassation n’a été introduit - le requérant ne peut être considéré que comme un ressortissant d’un état 

tiers qui n’est ni admis ni autorisé au séjour sur le territoire belge, à quelque titre que ce soit.  

 

La circonstance qu’il ait par la suite introduit une deuxième demande de séjour en sa qualité de membre 

de la famille d’un belge ne permet pas de modifier ce constat, et ce d’autant plus que ladite demande a 

également fait l’objet d’une décision de refus en raison de la non production par l’intéressé d’un 

passeport en cours de validité, qui a aussi donné lieu, sur recours, à un arrêt de rejet (arrêt n° 218 984 

du 27 mars 2019) non attaqué devant le conseil d’Etat. L’intéressé a donc échoué à établir dans le 

cadre de ces procédures qu’il est un membre de la famille d’un belge au sens de l’article 40ter, §2, 

alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.5. Pour le surplus, le Conseil constate que la décision attaquée est prise sur la base de l’article 74/11, 

§1er, alinéa 4, qui autorise la partie défenderesse a porter la durée de l’interdiction d’entrée qu’elle doit 

prendre à l’encontre d’un ressortissant d’un état tiers dans les hypothèses visées par cette même 

disposition en son alinéa 1er, à une durée supérieure à cinq ans « lorsque le ressortissant d’un pays tiers 

constitue une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale ». 

 

En l’espèce, la partie défenderesse précise explicitement que « l’intéressée constitue une menace grave 

pour l’ordre public ou la sécurité nationale ». Pour fonder son appréciation, la partie défenderesse  

reprend la motivation utilisée pour l’ordre de quitter le territoire sans délai dont l’interdiction d’entrée 

constitue l’accessoire. Elle a donc implicitement considéré que son appréciation permettait non 

seulement de considérer que le requérant représente un danger actuel et réel pour l’ordre public mais 

que ce danger peut également être considéré comme grave. Cette appréciation n’est pas contestée par 

le requérant. Ce dernier se borne en effet à contester l’appréciation portée par la partie défenderesse en 

des termes identiques selon que le moyen est dirigé contre l’interdiction d’entrée ou l’ordre de quitter le 

territoire ; argumentation qui, comme il a été examiné ci-avant, ne peut être considérée comme fondée. 

 

3.6. La durée de huit ans retenue pour l’interdiction d’entrée attaquée est également motivée par la 

circonstance que le requérant s’est maintenu en séjour irrégulier.  

 

A cet égard, le requérant objecte qu’il s’agit là d’une erreur manifeste d’appréciation. Il estime qu’il ne 

pouvait être considéré qu’il était en séjour illégal dès lors qu’aucun ordre de quitter le territoire ne 

pouvait intervenir à son encontre avant l’expiration du délai d’introduction du recours en cassation qu’il 

pouvait éventuellement diligenté à l’encontre de l’arrêt du 27 mars 2019 qui a rejeté son recours contre 

la décision mettant fin à son droit de séjour. Il rappelle qu’il a ensuite été incarcéré en date du 11 avril 

2019.  

 

Cette argumentation ne convainc pas. En effet, comme le souligne la partie défenderesse dans sa note 

d’observations, le requérant n’a introduit de demande de séjour en sa qualité d’ascendant d’un enfant 

mineur belge qu’en date du 12 avril 2017, soit près de trois ans après la clôture de sa demande de 

protection internationale. Entre ces deux dates, le requérant s’est donc bien maintenu, comme relevé 

dans la décision attaquée, en séjour illégal sur le territoire. 
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3.7. Il se déduit des considérations qui précèdent que, tel que développé, le moyen n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize janvier deux mille vingt par : 

 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme R. HANGANU, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 C. ADAM 

R. HANGANU 


